
Tableau récapitulatif selon les situations 
 
 
  

PRÉ-ADOPTION 
 

 
ADOPTION 

 
POST-ADOPTION 

 
 
1- Français résidant à 
l’étranger voulant 
adopter un enfant dans 
son pays de résidence 

 
Agrément local si 
adoption nationale. 
Agrément français si 
adoption internationale 
 

 
Démarche individuelle 
les OAA français 
n’étant pas autorisés à 
l’étranger  

 
Transcription au 
consulat ou requête 
adoption plénière ou 
exequatur de simple.  
Problème du suivi si 
quitte le PO 
 

 
2- Français résidant 
dans un pays partie à la 
Convention de la Haye 
(CLH) et voulant 
adopter dans un autre 
pays CLH  
 

 
 
Agrément ou 
équivalent délivré par 
le pays de résidence. 

 
 
Démarche effectuée 
selon les procédures 
du pays de résidence. 
Utilité d’information de 
la M.A.I. par les 
adoptants. 

 
 
Titre de circulation 
pour les séjours en 
France et transcription 
au parquet de Nantes. 
Pb de suivi idem 1  

 
Français résidant dans 
un pays CLH et 
adoptant dans un pays 
non CLH (adoption 
plénière) 
 

 
 
Agrément ou 
équivalent délivré par 
le pays de résidence.) 

 
Idem 2  
 
Dérogation possible 
par accord des 
autorités centrales 
résidence et France 

 
 
Requête en adoption 
plénière 6 mois après 
accueil de l’enfant sous 
suivi pays de résidence 
ou France. 
 

 
Français résidant dans 
un pays non CLH et 
adoptant dans un pays 
CLH 
 

 
 
 
Agrément français  

 
 
Procédure individuelle 
ou AFA  

 
Transcription au 
parquet de Nantes. 
Problème du suivi 
exigé par le PO 

 
Français résidant dans 
un pays non CLH et 
adoptant dans un pays 
non CLH 
 

 
 
 
Agrément français 

 
 
Procédure individuelle 
ou AFA si elle est 
accréditée par le pays 
d’origine 
 

 
Transcription au 
consulat ou requête 
adoption plénière ou 
exequatur de simple.  
Problème du suivi si 
quitte le PO 
 

 
 
Etranger résidant en 
France voulant adopter 
un enfant étranger 
 

 
Agrément français 
obligatoire mais 
conditionné par la loi 
de leur pays de 
nationalité qui doit 
autoriser l’adoption 
 

 
 
Démarche individuelle, 
par O.A.A. ou 
accompagnée par  
l’  AFA  

 
 
Visa long séjour 
adoption nécessaire. 
Suivi par l’ASE jusqu’à 
la transcription dans le 
pays de nationalité. 

 
 
 


